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Les 10 commandements
pour une bonne cuisson
et une meilleure digestion

1. Deux fois par semaine, par des légumes

secs la viande tu remplaceras ;

2. Avec des céréales tu les associeras ;

3. Avant le trempage, les légumes secs

abondamment tu rinceras ;

4. Le trempage de 12 h tu respecteras

puis de nouveau tu rinceras ;

5. La cuisson à l’eau froide tu démarreras ;

6. Des aromates et un peu de bicarbonate

tu ajouteras ;

7. A petits bouillons tu les mijoteras ;

8. Seulement en fin de cuisson tu saleras ;

9. Les grosses quantités tu éviteras ;

10. Si tendance aux flatulences tu as,

la peau tu enlèveras ou mixeras.

Légumes Sec

Haricots secs

Lentilles corail

Lentilles

vertes ou blondes

Pois cassés

Pois chiches

Soja vert

Trempage

12 h

0

4 h

2 h (facultatif)

12 h

12 h

Cuisson

1 h

10/15 mn

45 mn (30 mn si

trempage)

30 mn

1 h 30

2 h
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Invitez-vous à table !

Végéburgers de pois cassés
(bluffant et délicieux)
100 g de pois cassés, 1 œuf

2 c. à soupe de farine de blé

1 gousse d'ail et/ou oignon haché

1 c. à soupe de noix de coco, 1c. à

café de curry (ou autres épices)

Pains à hamburgers

Faire cuire les pois cassés pendant

45 minutes. Ajouter la farine, l’ail, le

curry, l’œuf et la noix de coco. Mélanger.

Mouler cette pâte assez épaisse en quatre galettes.

Dans une poêle chaude. Faire dorer à l’huile (3 minutes de chaque côté).

Garnir les pains réchauffés avec les galettes, ajouter des tranches de tomates, des

feuilles de salade, du fromage, des graines germées et de la sauce à volonté.

Variantes de ces végéburgers tendance indienne : des galettes à base de lentilles,

de haricots blancs ou rouges, variez les épices et la garniture...

Des recettes rigolotes et originales pour deux personnes

Riz aux lentilles et fruits secs (sucré/salé exotique)
125 g de riz, 3 c à soupe de lentilles, 1 oignon haché

2 c à soupe d’abricots secs en dés et 2 de raisins secs

1 c. à soupe de pistaches ou noix de cajou

Cumin, coriandre, piment, curry,

Faire revenir le riz, l'oignon et les épices dans un peu d'huile. Ajouter les raisins secs,

les abricots et les lentilles. Rajouter un 1/2 l d’eau et laisser cuire à couvert jusqu’à ab-

sorption du liquide (environ 25 minutes). Ajourez les pistaches au moment de servir.

Cocomole
(pour changer du guacamole)
400 g de haricots blancs cuits

Un gros oignon, 1 gousse d’ail

Ciboulette, persil ou coriandre

1 c. à soupe de sauce soja

1 c. à café de paprika (ou piment

d’Espelette), 1 c à c de cumin

Sel, poivre

Egoutter les haricots en gardant

une partie du liquide. Faire revenir

l’oignon émincé, l’ail, les épices,

ajouter les haricots. Mixer le tout

(ou écrasez à la fourchette), ajou-

tez la sauce soja, les fines herbes

ciselées et si besoin, un peu de li-

quide du bocal de haricots ou 1 c

d’huile.Assaisonner de sel, de poi-

vre. Réfrigérer. A déguster avec

du bon pain grillé ou des chips de

maïs. (voir photo ci-dessous).

Variante : Le Févamole (même

préparation avec des fèves cuites

et épluchées), ou remplacer la

sauce soja par du Tabasco ou de

la moutarde ou une portion de

fromage fondu.

Casserole de pois chiches aux tomates
(simple, rapide et goûteux)
1 boîte de pois chiches cuits et 1 boîte de tomates pelées

1 gros oignon et 1 gousse d’ail hachée

Basilic, origan, thym…

Faire revenir l'oignon et l’ail. Ajouter pois chiches (ôter la peau

pour mieux les digérer) et tomates. Faire mijoter à feu doux pen-

dant environ 15 minutes. Servir avec du riz ou du sarrasin ou du

blé… Pour un plat complet, rajouter des légumes.



Depuis de nombreuses années, le cannabis utilisé comme médicament a
démontré son intérêt. Au Québec, en Suisse et dans d'autres pays, son

usage est reconnu voire soutenu. Ce n'est malheureusement pas le cas
en France. Quels sont les exemples étrangers ? Quelles sont les

demandes des personnes qui utilisent, en marge de la loi, le cannabis thérapeutique ?
Remaides braque la lumière sur des revendications… qui ne demandent qu'à pousser.

Cannabis :

Ça se soigne !

>> Dossier
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D
es pétales de corn flakes, du cho-

colat fondu et un peu de

cannabis préalablement chauffé,

l'ensemble mélangé, des petits tas

posés sur une plaque qu'on laisse refroi-

dir… il n'en faut pas plus pour réaliser

des Roses des sables au cannabis. Une

gourmandise qui peut aussi avoir un

intérêt médical. Car si le cannabis est

interdit, il est largement utilisé à des fins

thérapeutiques, légalement dans cer-

tains pays et en marge de la loi dans

d'autres. “Je l'utilise essentiellement

pour me donner de l'appétit, mais

encore faut-il que j'arrive à trouver un

produit qui me convienne parce que

tout ce qui se fume ne donne pas forcé-

ment de l'appétit, explique Pierre,

séropositif. Certaines herbes particu-

lières, récoltées à certains moments

bien précis explosent l'appétit. Elles me

donnent envie de manger tout de suite.

Parallèlement, cela me permet de sup-

porter tout un tas d'effets indésirables

notamment mes neu-

ropathies. Et là, il n'y a pas photo, cela

vaut tous les anti-douleurs et tout ce

qu'on peut nous donner. J'aimerais bien

qu'en France ce soit comme en

Espagne, qu'on puisse créer chez

nous un Cannabis social club. Un

regroupement de consommateurs qui

s'associent dans une coopérative pour

avoir des herbes de qualité avec une

teneur en THC régulée qui soit plus ou

moins forte selon ses besoins et que ce

soit réglementé et donc légal. Il y aurait

pas mal d'avantages : on éviterait le

côté trafic, cela permettrait un contrôle

de la qualité et ce serait certainement

plus économique. Mais pour moi, la prin-

cipale revendication, ce serait de

pouvoir en planter à la maison, pour son

propre usage, sans craindre les pro-

blèmes.”

Ces revendications, Pierre les a portées

avec d'autres lors d'UNIR +, un grand

rassemblement de personnes séroposi-

tives, qui s'est tenu en janvier 2009 à

Biarritz. Cette demande n'est pas

nouvelle, mais elle s'est impo-

sée avec force à cette

occasion, sans doute parce

que les exemples étrangers

montrent qu'un usage théra-

peutique du cannabis est

facilité ailleurs et toujours pas en

France. Pourtant, nombreuses sont

les personnes qui témoignent

aujourd'hui de l'intérêt que le can-

nabis a pour elles sur le plan de la

santé. C'est le cas de Dominique,

lui aussi présent à UNIR +. “Pour

moi, c'est pour l'appétit, mais

c'est aussi un excellent anxioly-

tique. Plutôt que de prendre

des pilules, des anti-

dépresseurs (je

prends déjà

douze

REMAIDES #73
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cachets par jour), je préfère fumer une

herbe de qualité que j'ai choisie et qui me

va bien. Pour moi, c'est plutôt une colom-

bienne. Pour d'autres, ce sera une autre

herbe. Les affinités se font entre les herbes

et les personnes. Je produis, mais pas suf-

fisamment pour ma consommation

personnelle qui est de 40 à 50 grammes

par mois. Cela fait près de 600 grammes

par an. Moi, je demande à pouvoir être

auto-producteur de façon à avoir ma

quantité de marijuana pour l'année.

Comme ça, il n'y a plus de business, ni de

trafic. Je fume principalement, mais il m'ar-

rive de faire des thés à l'herbe. L'effet est

un peu différent. Lorsque tu fumes, l'effet

est assez rapide puis s'estompe au bout

d'un moment. Et quand tu l'ingères, cela

met plus de temps à monter. Pour moi,

c'est plus doux comme sensation, mais

l'effet est plus long. C'est bien pour les

personnes qui trouvent que le joint tape

un peu fort pour elles.” C'est bien aussi

pour celles qui ne fument pas de tabac.”

“Le cannabis me permet de mieux faire

passer les médicaments tant au plan phy-

sique qu'au plan moral”, explique

Laurence. Elle a participé à UNIR + et sou-

tient les revendications qui y ont été

portées. Tout comme Dominique, Lau-

rence consomme près de 50 grammes

par mois. Elle fume, mais a abandonné le

tabac. Elle a un peu parlé du cannabis

avec le médecin. “Ce n'est pas vraiment

leur domaine. Pour mon médecin, ce n'est

pas du médical”, déplore Laurence.

Comme d'autres personnes qui en

auraient pourtant eu besoin, Laurence n'a

jamais pu se faire prescrire un médica-

ment comprenant des principes actifs du

cannabis comme Marinol ou Sativex. Elle

aimerait bien que ces médicaments soient

disponibles en France. Et ce d'autant que

le cannabis est bel et bien traité à part.

Ainsi, des dérivés des opiacés sont large-

ment utilisés, font l'objet de recherches

permanentes et sont disponibles comme

médicaments à l'hôpital comme dans les

pharmacies en ville... Tout ce qui est inter-

dit concernant le cannabis et ses dérivés.

Laurence revendique aussi la création

d'un Cannabis social club et se tient infor-

mée du mouvement engagé par Encod

(European Coalition for Just and Effective

Drug Policies), un vaste mouvement de

citoyens européens qui défend, jusqu'au

niveau de l'ONU, des “politiques justes et

efficaces en matière de drogues”. Encod

travaille à inclure la “régulation des

drogues” dans l'agenda politique et a

contribué à l'émergence de coopératives

de consommateurs en Espagne.

“Personnellement le cannabis me permet

de dormir la nuit et de lutter contre les

insomnies, explique Dom. Ça m'ouvre l'ap-

pétit quand mon estomac ne veut rien. Ça

me relaxe lorsque je suis angoissée. Ça

atténue mes douleurs musculaires. Je ne

comprends pas pourquoi en France le

cannabis thérapeutique n'est pas pro-

posé.” “Fumer avec parcimonie peut

apporter un certain bien être et contribuer

à une meilleure qualité de vie lorsqu'on

prend une trithérapie. En ce qui me

concerne, je fonctionne ainsi depuis des

années, explique Meldjaco. Je prends de

petites doses pour stabiliser certains effets

indésirables : nausées, pertes d'appétit,

état dépressif, angoisse, contractions mus-

culaires. Sous forme de médicament, cela

apporterait un plus à mes poumons, c'est

certain. Une chose est sûre : le cannabis a

des vertus que la raison d'Etat ignore !”.

Jean-François Laforgerie

Illustrations : Yul Studio

Plus d'infos (en français) sur Encod :
http://www.encod.org
Première ligne, le journal de l'Asso-
ciation genevoise de réduction des
risques liés aux drogues, a sorti un
numéro spécial (septembre 2009)
consacré au cannabis thérapeutique.
Plus d'informations sur :
www.premiereligne.ch, rubrique
“Ressources”, puis “Journal”.

Le cannabis (comme les cannabinoïdes de synthèse) ont de nom-

breuses applications médicales qui vont du traitement de la

dépression à celui des angoisses, des troubles psychiques aux

maux de tête, du traitement des douleurs et des spasmes mus-

culaires d'origine neurologique (sclérose en plaque), à certaines

maladies respiratoires, etc. Le THC (un des principaux cannabi-

noïdes) est aussi utilisé dans le traitement du glaucome (maladie

de l'œil). Il a aussi un effet dilatant sur les bronches qui est inté-

ressant dans le traitement de l'asthme. En matière de VIH,

le cannabis permet d'atténuer les nausées et les vomissements.

Il a surtout montré son efficacité pour lutter contre la perte d'ap-

pétit ou la maigreur extrême (on parle de cachexie). De façon

générale, le cannabis permet de traiter certains effets indésira-

bles des traitements et du VIH lui-même (la douleur due aux

neuropathies par exemple). Il est aussi utilisé pour lutter contre

l'anxiété ou l'insomnie. Lors du traitement de l'hépatite C, il peut

aider à soulager la "tension cérébrale" due à l'interféron.

Un usage médical
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“J’
ai 50 ans. Je suis séropositive

et touchée par l'hépatite C

depuis plus de vingt-cinq ans.

Fumer du cannabis m'aide à avoir un bon

sommeil et je me sens plus calme et

détendue, sinon j'ai recours aux neurolep-

tiques. Cela m'ouvre également l'appétit

car avec le lourd traitement que je prends

je n'ai pas trop d'appétit. Avec mes 40

kilos, j'aimerais bien grossir un peu. Le

cannabis soulage aussi mes douleurs

musculaires. J'ai aussi réussi à supprimer

tous les médicaments que je prenais pour

les effets secondaires de ma trithérapie.

Autre chose, j'ai pris de l'héroïne pendant

quinze ans et le cannabis m'aidait à

décrocher car après avoir fumé un joint il

faut être cool et en général le monde des

dealers de poudre est craignos. Alors je

restais tranquille chez moi, je fumais un

joint d'herbe et je prenais des médica-

ments contre le manque. L'année

dernière, j'ai planté des pieds d'herbe car

je ne veux pas entretenir le marché des

dealers, mais les gendarmes ont débar-

qué chez moi. Je me demande par quel

hasard car depuis plus de dix ans je suis

intégrée dans mon village et j'ai de

bonnes relations de voisinage. J'ai expli-

qué aux gendarmes que c'était du

cannabis thérapeutique. Dix mois après,

j'ai comparu devant un adjoint au juge qui

m'a dit que je devais 500 euros d'amende

et qu'on en parlait plus et que si je n'étais

pas d'accord, ce serait un jugement au tri-

bunal. J'ai accepté. Je n'avais pas le choix

et je préfère que mon casier judiciaire soit

vierge pour pouvoir trouver du travail.

Je pensais pouvoir m'expliquer devant cet

homme de loi, j'ai une invalidité à 80 %

depuis plus de dix ans et fumer du canna-

bis m'aide un peu à mieux gérer ma

maladie, mais il n'a pas pris mon explica-

tion en compte.”

Speedoux

Speedoux :

“Cela m'aide à gérer ma maladie”



Barbara Broers est médecin au service de Premiers recours des Hôpitaux universitaires
de Genève. Elle travaille dans le domaine du VIH, des hépatites et des dépendances. Dans
son travail, elle rencontre de nombreux patients qui utilisent le cannabis pour des raisons
médicales. Elle partage son expérience avec les lecteurs de Remaides.
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“Oui au cannabis médical

Quel état des lieux faites-vous de l’usage médical
du cannabis en Suisse aujourd'hui ?
Il y a en Suisse une pratique officielle et une pratique “grise”.

La pratique officielle, c’est la possibilité de prescrire du THC [un

des principes actifs du cannabis] synthétique en demandant une

autorisation spéciale à l’Office fédéral de la Santé publique

(OFSP). L’OFSP reconnaît au THC quelques indications surtout

pour des problèmes neurologiques, des spasmes liés à des sclé-

roses en plaques ou d’autres maladies neurologiques, les

nausées ou vomissements liés à des traitements par chimiothé-

rapie ou des traitements anti-VIH. L’accès est assez restreint,

la procédure est très contrôlée, le médicament est assez cher et

en général pas remboursé par les caisses maladies. Tout médecin

peut faire cette demande à l’OFSP, en la motivant. Le médecin

doit donner son avis, dire qui va suivre le patient, qui va payer, etc.

C’est un accès dérogatoire pour des patients qui ont essayé tout

autre traitement conventionnel sans succès et chez qui le can-

nabis a un réel effet positif sur les symptômes. Actuellement,

cette prescription concerne peut être cinquante personnes en

Suisse. C'est donc très peu. J’espère que le “marché” va s’ouvrir

à d’autres formes de cannabis à usage thérapeutique comme des

comprimés ou un spray. Bien que la dépénalisation de l'usage du

cannabis n'ait pas été votée en 2008, la révision de la loi sur les

stupéfiants devrait permettre quelques ouvertures notamment

sur l’usage thérapeutique. Les règlements d’application ne sont

pas encore rédigés, nous ne savons donc pas encore jusqu’où

nous pourrons aller. Il y a enfin la pratique “grise”. Même si un

médecin ne peut pas recommander l’usage du cannabis. Offi-

ciellement, cela peut se comprendre. Mais si cela permet d'avoir

moins d'effets indésirables qu'un traitement conventionnel,

il peut néanmoins mettre par écrit qu’il a un patient qui prend du

cannabis parce qu’il a découvert que cela le soulage de tel ou tel

symptôme, que tout autre traitement n’a pas le même effet,

ou qu’il ne l’a pas supporté, ou encore que le cannabis l’aide à

supporter ce traitement. Ce n'est évidemment pas un vrai certifi-

cat. Il n'a pas de valeur juridique, mais ce type de lettre peut aider

dans certaines situations et permettre une certaine tolérance.

Toutefois, cela dépend des cantons.

Est-on convaincu
de l’intérêt thérapeutique du cannabis ?
Non, on ne peut pas le dire. La plupart des études sur les effets

thérapeutiques du cannabis ont été faites avec du THC synthé-

tique. Le THC seul, ce n’est pas la même chose que le cannabis.

On sait maintenant que le cannabis contient au mois soixante

cannabinoïdes différents, dont le THC, le cannabidiol (ou CBD) et

d'autres. Le CBD enlève une partie des effets négatifs du THC.

Il manque donc d'études avec le “vrai” cannabis qui ne donne-

raient sûrement pas les mêmes résultats que les études avec une

substance isolée. Un autre problème, c'est que nous avons

essentiellement des études de cas et peu de grandes études

comparatives [avec un groupe prenant du cannabis et un autre

pas]. Nous sommes donc encore à un stade précoce dans la

connaissance de la substance et la recherche n’est pas facilitée

par le caractère illicite du cannabis. En plus, les récepteurs des

cannabinoïdes chez l'homme ont été découverts récemment,

une vingtaine d'années environ. La “mécanique” se découvre

donc petit à petit. Concernant le cannabis en plante, il faut trou-

ver la meilleure forme d'utilisation. L'usage qui donne une effet

rapide et plus ou moins “dosable”, c’est souvent en fumée.

En tant que médecin, je ne peux pas promouvoir cette forme de

consommation. Il reste donc à trouver une forme qui sera la

moins toxique possible. La prise orale n’est pas toujours efficace

et dépend de ce que la personne a mangé avant. En tisane, l’ex-

traction des substances actives est difficile car il faut des graisses

pour les faire sortir, il faut alors faire une tisane avec du beurre.

... mais contrôlé et non fumé”
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Se pose également la question du dosage. Une alternative inté-

ressante est le spray, mais son développement est récent et le

produit n'est pas encore disponible en Suisse. L’absorption se fait

par la muqueuse, ce qui n’est probablement pas toxique et on

peut le doser. De grandes études sont en cours sur ce type de

produit, mais en cancérologie, surtout aux Etats Unis. Il est impor-

tant de savoir que beaucoup de gens ne tolèrent pas ou tolèrent

mal le cannabis. Surtout les personnes âgées qui peuvent pré-

senter des troubles de la concentration, des modifications de la

perception (choses, temps) jusqu’à des hallucinations. Il serait

donc très difficile de prescrire le cannabis en premier traitement.

Les patients que je vois ont découvert par eux-mêmes les béné-

fices pour eux de l'usage de cannabis en traitement et eux n’ont

pas ces effets indésirables graves.

Sur le plan médical, que peut-on attendre
du cannabis dans l’avenir ?
Des recherches sont conduites, entre autres, dans le cadre des

maladies neurologiques ou en oncologie [cancérologie]. Il y a, en

revanche, peu de recherches dans le cadre du VIH à l’exception

d’études étrangères notamment sur la perte d’appétit. Aux Pays-

Bas, l’Etat a développé trois sortes de cannabis avec trois taux

différents de THC et de CBD, notamment un avec un taux de THC

faible et un taux de CBD élevé. Ces trois produits ont des indica-

tions médicales différentes. Il se pourrait même qu'on puisse

soigner des maladies psychiatriques comme la schizophrénie

avec le cannabis. Des études ont montré que le CBD pur avait un

effet contre les psychoses. Il y a aussi l'avance dans la recherche

fondamentale, sur la compréhension du rôle des “encocannabi-

noïdes”, les cannabinoïdes que notre corps fabrique lui-même

et des différents récepteurs des cannabinoïdes dans le corps

humain. Dans certaines maladies, ces substances ou les récep-

teurs font défaut, mais est-ce une cause ou une conséquence de

la maladie ? Dernière évolution que je vois : aujourd’hui le can-

nabis est principalement utilisé pour soulager les symptômes et

non comme traitement curatif. Mais il y a des études dans le

domaine du cancer et de la sclérose en plaque qui suggèrent que

le cannabis pourrait avoir un effet thérapeutique curatif.

Alors le cannabis, drogue ou pas drogue ?
On peut probablement faire une analogie avec les opiacés.

La morphine peut être considérée comme un médicament pré-

cieux pour beaucoup de patients, mais elle peut devenir une

drogue pour d'autres. Pour le cannabis, c'est la même chose. La

différence entre les deux n'est toutefois pas toujours facile à faire.

Chez certaines personnes, c'est peut- être les deux choses à la

fois et comme médecin, il n'est pas toujours aisé de conseiller au

mieux le patient. Quelqu'un qui souffre de douleurs chroniques,

qui ne supporte pas la morphine pour cause de nausées et qui

prend une tisane de cannabis le soir, peut-on vraiment décon-

seiller cela ? Quelqu’un qui fait des attaques de panique et qui

est déprimé et qui dit avoir “besoin” de cannabis, j’aurais ten-

dance à lui déconseiller. Si on veut avoir un cannabis

“médicament”, il est important d’avoir accès à un produit de qua-

lité stable, contrôlé et utilisable pour certaines indications. Pour

ceux qui préfèrent avoir leur propre cannabis, alors il faut leur

permette de l’utiliser sous d’autres formes : spray, teinture,

beurre, tisane, etc. Donc, oui à l’accès au cannabis médical, mais

contrôlé et non fumé.

Propos recueillis par Nicolas Charpentier

CBD et THC

Le cannabis est une plante qui contient plusieurs
centaines de composants parmi lesquels figurent les
cannabinoïdes. “A ce jour, environ 75 types de can-
nabinoïdes ont été identifiés”1. Ces substances se
répartissent en une dizaine de grands groupes parmi
lesquels figurent le cannabidiol (CBD) et le dronabi-
nol (THC). Ce sont le cannabidiol et le THC qui sem-
blent avoir les plus grandes propriétés pour un usage
thérapeutique.
(1) Cannabis en médecine, éditions Indica.com
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Ce qui est légal ou pas !

C
onsommer du cannabis à titre thé-

rapeutique, c’est possible. Encore

faut-il réussir à obtenir une autori-

sation de Santé Canada [ministère

canadien de la Santé] et un stock de can-

nabis. Pour obtenir une autorisation, tout

demandeur doit compléter une série de

formulaires et choisir son mode d’approvi-

sionnement : il peut obtenir le cannabis du

gouvernement, cultiver lui-même ses

plants ou se procurer le produit auprès

d’un fournisseur accrédité autre que le

gouvernement.

Le médecin traitant doit lui aussi remplir

un formulaire et indiquer la posologie

recommandée. C’est ici qu’apparaît la pre-

mière embûche ! Le Collège des médecins

du Québec considère que l’efficacité du

cannabis comme thérapie n’a pas été

prouvée, et recommande donc à ses

membres de ne pas en prescrire. Ainsi,

le nombre de médecins québécois colla-

borant au programme est minime. Malheu-

reusement, ce n’est pas demain que le

Collège des médecins obtiendra les

preuves voulues. En 2006, le gouverne-

ment Harper mettait fin à un projet de

recherche scientifique dans l'ensemble du

Canada qui étudiait l’effet du cannabis sur

la douleur. D’autres facteurs nuisent à la

réussite du programme. D’abord, le gou-

vernement ne fournit qu’un seul type de

cannabis avec un dosage unique qui n’a

pas les mêmes effets pour chacun.

Ensuite, les délais d’obtention d’un per-

mis, mais aussi de livraison du cannabis

sont très longs. De plus, ce permis doit

être renouvelé chaque année.

Mais attention, pour posséder de la mari-

juana légalement, il ne suffit pas d’avoir un

permis, il faut en respecter les conditions

à la lettre. Toute personne possédant, dis-

tribuant ou produisant du cannabis

au-delà de ces conditions est dans l’illé-

galité et s’expose à des poursuites

pénales ou criminelles. Cependant, les

autorités policières font parfois preuve de

tolérance quant à la possession à des fins

thérapeutiques. Il s’agit avant tout d’ex-

ceptions liées au jugement personnel,

puisque le mot d’ordre est d’appliquer

strictement la loi.

Malgré les nombreux avis en faveur de

l’usage du cannabis à des fins thérapeu-

tiques émis par différents tribunaux

comme par la Commission des Droits de

la personne et des Droits de la jeunesse

du Québec, le programme fédéral d’accès

à la marijuana thérapeutique reste très

restrictif et son accès limité. C’est peut-

être pourquoi plus de 60 % des personnes

consultées lors d’une enquête menée par

la Société canadienne du sida déclarent

se procurer leur cannabis par l’entremise

d’amis ou de connaissances.

Maude Perras,

responsable VIH Info Droits COCQ-SIDA

Canada :

Au Canada, depuis 2001, les personnes vivant avec le VIH peuvent, sous certaines
conditions, se procurer légalement du cannabis à des fins thérapeutiques. Cependant,
l’accès n’est pas des plus faciles et peu de Canadiens en bénéficient.

Canada : les chiffres officiels
• 4 029 personnes ont une autorisation du programme fédéral d'accès
au cannabis à des fins médicales ;

• 1 977 médecins canadiens prescrivent du cannabis
à des fins thérapeutiques ;

• 305 Québécois ont une autorisation et 1 631 Ontariens ;

• 162 médecins québécois participent au programme.

Source : Statistiques du 5 juin 2009, Gouvernement fédéral
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Quel bilan dressez-vous
après ces dix ans de
fonctionnement ?
L’ouverture du premier dispen-

saire de cannabis médical à

Montréal, en octobre 1999,

et le procès qui a suivi

l’arrestation des fondateurs

pour “trafic de drogues” ont

ouvert le débat sur l'usage

du cannabis à des fins

thérapeutiques et poussé le

gouvernement à créer le

Règlement sur l'accès à la

marijuana à des fins médicales. Ce pro-

gramme a été mis sur pied par Santé

Canada [ministère canadien de la Santé] en 2001, mais

des médecins semblent toujours réticents à ce que

leurs patients en consomment. Nous déplorons le manque d’ou-

verture du Collège des médecins à ce sujet. Par ailleurs, le

programme fédéral comporte plusieurs lacunes, les délais sont

déraisonnables et la variété de cannabis proposée ne convient

qu'à 15 % des personnes.

Dans ce contexte,
quel est aujourd’hui le rôle du Centre ?
Le CCM, à l’instar d’autres dispensaires similaires au Canada,

existe parce qu'il y a trop de gens qui souffrent inutilement. Les

clubs et les centres Compassion comblent la zone grise qui sub-

siste entre l'acceptation répandue dans notre société concernant

les bienfaits du cannabis médical et l'inaction des divers paliers

gouvernementaux à fournir ce dont des milliers de Canadiens ont

besoin : une source fiable. Le Centre lutte continuellement afin

d'offrir un service essentiel, bien que controversé, de manière la

plus sécuritaire possible. Aujourd’hui, nous comptons un peu plus

de 1 000 membres.

Quels services proposez-vous ?
La mission du CCM est de fournir de l'information

reliée à l'usage thérapeutique du cannabis, de per-

mettre un accès sécurisé et fiable aux personnes

souffrant d'une maladie pour laquelle le canna-

bis s'est montré efficace. C'est aussi de

fournir des produits variés de très haute qua-

lité pour répondre aux divers besoins des

membres.

Comment
devient-on membre ?

L'adhésion au CCM est réservée aux per-

sonnes qui ont besoin du cannabis pour des raisons

strictement médicales. Vous avez besoin d’une attestation

de diagnostic signée par votre médecin stipulant que vous

souffrez d'au moins une des maladies ou symptômes qui

peuvent être traités et soulagés avec du cannabis thérapeu-

tique. Les personnes possédant une autorisation de Santé

Canada sont automatiquement acceptées.

Quel objectif le CCM vise-t-il ?
Faciliter l’accès au cannabis médical demeure notre principal

objectif. Le CCM entend faire pression auprès du Collège des

médecins pour le sensibiliser aux bienfaits médicaux de la mari-

juana. Sur le front des droits, face à quelques cas de refus de

soins, d'assurance ou d'hébergement de fumeurs thérapeu-

tiques, le CCM a obtenu récemment un avis positif de la

Commission des droits de la personne et des droits de la jeu-

nesse. En gros, les droits d'un fumeur thérapeutique ne peuvent

être brimés parce qu'il consomme une “drogue illégale”. Mais cet

avis n’aurait aucun effet sur des poursuites pénales, d’où la

nécessité de favoriser l’accès légal au cannabis thérapeutique.

Propos recueillis par Corinne Parmentier

Plus d’infos sur : www.clubcompassion.org

Depuis dix ans déjà, le Centre Compassion de Montréal (CCM) milite et agit en faveur
de l’accès au cannabis pour usage thérapeutique. Marc-Boris Saint-Maurice,
cofondateur du CCM, dresse le bilan de dix années d'engagement.

Faciliter l'accès

au cannabis thérapeutique
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M
édecin, président de l'Associa-

tion allemande pour le cannabis

médical, Franjo Grotenhermen a

réalisé un ouvrage très complet sur le

Cannabis en médecine1. L'ouvrage parti-

culièrement détaillé est conçu comme un

“guide pratique des applications médi-

cales du cannabis et du THC”. Après un

rappel historique, l'ouvrage explique (plu-

tôt clairement) les principes actifs

thérapeutiques et la façon dont les can-

nabinoïdes agissent sur l'organisme. Il

traite de l'ensemble des applications

médicales (très nombreuses) et ne cache

rien des effets secondaires et des contre-

indications. A la fois scien-

tifique et pédagogique, cet

ouvrage (certainement le

plus complet disponible en

français) explique de façon

précise les différents modes

d'utilisation du cannabis et

comment tester et définir le

dosage dont on peut avoir

besoin. Bref, cet ouvrage est

une vraie mine d'infos relati-

vement facile d'accès qui s'est

manifestement fait un point d'honneur à

citer toutes les études scientifiques réali-

sées à ce jour. Dans un autre genre, on

peut lire Cannabis médical. Du chanvre

indien au THC de synthèse, un ouvrage

collectif dirigé par Michka2. C'est vivant,

documenté et même drôle, mais moins

savant que Cannabis en médecine.

Le cannabis médical...

en livres

L
e chanvre (connu sous son nom latin cannabis) est une

plante largement utilisée, notamment en médecine, depuis

des siècles dont l'usage a été interdit ou fortement régle-

menté au cours du XXe siècle. Ses propriétés sur le physique et le

psychisme l'ont classé comme drogue. Le cannabis consommé en

Europe provient principalement du Maroc (région du Rif). Le can-

nabis peut se présenter sous plusieurs formes : des fleurs et

feuilles séchées (marijuana), de la résine de cannabis (le haschich)

qui est un produit dérivé de la plante séchée, de l'huile de canna-

bis, etc. Le cannabis est généralement consommé avec du tabac

dans des joints. Mais on peut aussi le manger (gâteaux, sauces,

crèmes, etc.) ou le boire en infusions (avec du beurre ou du lait).

Ces modes de consommation ne présentent pas les dangers liés

au fait de fumer : goudrons, oxyde de carbone, etc. La fumée de

cannabis contient sept fois plus de goudron et de monoxyde que

le tabac... La consommation à l'aide d'une pipe à eau augmente

très fortement l'absorption de produits toxiques. Les effets du can-

nabis varient en intensité et en durée, en fonction du mode de

consommation, des teneurs respectives en THC (ça dynamise) et

CBN (ça rend stone) ainsi que de la personne, de son état physique

et psychique, si elle est à jeun, etc. Les effets peuvent durer entre

quelques minutes (lorsqu'on le fume) et quelques heures

(lorsqu'on le boit ou le mange). Même si les effets durent en géné-

ral quelques heures, le cannabis reste entre 18 à 24 h dans le sang

et l'élimination de celui-ci par le corps est particulièrement lente :

plus d'une semaine pour éliminer la moitié de la dose absorbée.

Les effets psychiques sont très liés à la personnalité de la per-

sonne qui le consomme. Une accoutumance physique existe,

même si elle est moins marquée que pour d'autres produits. Une

consommation prolongée peut parfois provoquer des troubles du

sommeil, des rêves. Une dépendance psychique est possible si la

personnalité de la personne qui consomme montre une fragilité à

ce sujet. Aucune surdose due au cannabis n'a encore été enre-

gistrée et c'est ce qui contribue le plus à sa réputation de “drogue

douce”.

Fabien Sordet

Une histoire de plante

(1) Cannabis en médecine. Un guide pratique des applications médicales du cannabis et du THC, par le docteur Franjo Grotenhermen, édi-

tions Indica, 24,90 euros. www.editions-indica.com

(2) Cannabis médical. Du chanvre indien au THC de synthèse, par Michka, Mama éditions, 15,50 euros. Infos sur www.mamaeditions.net
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Penser global, agir local !

A
ujourd’hui, un nombre grandissant

de pays reconnaît certaines vertus

thérapeutiques au cannabis. En

effet, chaque année, les connaissances

scientifiques évoluent dans ce domaine.

Aux Etats-Unis, une majorité d’états ont

ou sont sur le point d’adopter des dispo-

sitions légales permettant cette utilisation,

notamment pour les personnes vivant

avec le VIH/sida ou une hépatite. L’intérêt

thérapeutique concerne notamment la

lutte contre les douleurs chroniques,

conséquences de la maladie ou des trai-

tements, peu ou pas soulagées par les

médications actuelles. En Europe, trois

pays voisins de la France, les Pays Bas,

l’Espagne et l’Allemagne s’ouvrent de plus

en plus à cette utilisation. Dans l’hexa-

gone, il n’y a pas encore eu de véritable

débat national, notamment entre les

autorités de santé, les médecins, les cher-

cheurs et les malades. La centaine de

personnes séropositives réunies à UNIR +

en 2009 a formulé des recommandations

pour mieux vivre avec le VIH, les traite-

ments et leurs séquelles non compen-

sées à ce jour. L’une d’elle demande une

meilleure accessibilité aux solutions com-

plémentaires ou innovantes. Dès mainte-

nant, des études en France sur les

potentiels du cannabis à des fins théra-

peutiques dans le VIH sont nécessaires,

en s’appuyant sur les connaissances exis-

tantes et les témoignages des personnes

qui ont déjà pu y trouver un bienfait. La

recherche scientifique, si elle a des bases

rationnelles suffisantes et si elle corres-

pond à un véritable besoin des malades,

ne peut être indéfiniment écartée pour

des motifs qui n’auraient rien à voir avec

elle. Il est temps d’agir !

Franck Barbier
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auto-support et cannabis thérapeutique

Comment cette association a-t-elle vu le jour ?
Fabrice : Cette association, à but non lucratif, a été créée par des

personnes qui avaient besoin de se soigner avec du chanvre

[cannabis] et qui avaient des difficultés à trouver leur “médica-

ment”. Il est difficile pour une personne qui a un handicap,

qui n’est pas bien dans sa peau, de passer des heures dans la

rue pour essayer de trouver un dealer et acheter sa petite

consommation. En plus, à quel prix et pour quelle qualité ?

Des personnes en sont donc arrivées à acheter des plantes dans

les magasins. Alternative Verte a commencé par la production de

boutures que nous vendions aux membres de l'association.

Le besoin de se regrouper est également venu des persécutions

notamment policières subies par ceux qui cultivaient des plantes

pour un usage thérapeutique. Etant personnellement polytrau-

matisé et utilisant le chanvre dans un but médical, j’ai essayé de

motiver tout ce monde à se regrouper pour se défendre. Si cha-

cun traite son cas séparément, nous n’arriverons pas à mettre en

avant nos besoins véritables et à les défendre. Notre objectif est

de défendre nos droits et nos intérêts. Nous ne nous attaquons

pas à la société, nous répondons simplement à une carence, en

disant que nous existons. Nous sommes une cinquantaine de

membres, tous vivants avec une maladie. Nous sommes à

l’Assurance invalidité [Voir Remaides Suisse, n°5]. La moyenne

d’âge dépasse les 40 ans. Nous nous trouvons souvent un peu

plus exclus que les jeunes.

Qu'est-ce qui a motivé votre engagement ?
François : J’en avais marre de courir après dans la rue. J’ai ainsi

pu trouver des plantules [petites plantes] pour faire une petite

production chez moi. Cela m’a libéré du temps et aussi l’esprit.

Du point de vue financier, ça va beaucoup mieux aussi.

Pancho : Pour moi, c'était un moyen d'avoir mon médicament

sans avoir d'ennui. Je ne cherche pas à trafiquer. C’était aussi

difficile de trouver ce dont j'avais besoin et pas à n’importe quel

prix ni à n’importe quelle qualité.

Quelle sont vos activités ?
Fabrice : Notre action, c’est de présenter nos besoins en disant :

“Nous souffrons, nous avons déjà essayé des médicaments, nous

sommes arrivés au terme de ce que nous pouvions obtenir avec

eux, nous voulons juste pouvoir nous soulager et en prendre un

peu moins.”

Pancho : Nous ne consommons pas uniquement le cannabis en

le fumant. Il y a aussi les sprays, les cataplasmes surtout pour la

sclérose en plaque, etc. Si on consomme dix pétards par jour,

même moi, je dis que c’est plus tellement thérapeutique !

Par exemple, le spray, j’ai vu que ça me convenait parce que ça

passe par les muqueuses, ça ne monte pas comme quand on

fume un joint. Ça me permet de bien manger sans être “à côté”.

C’est un complément à ma trithérapie.

Fabrice : Avec notre production de chanvre, nous mettons en

place un système d’entraide. Quelqu’un qui est en rupture avec

son environnement a, tout d’un coup, l’occasion de croiser des

gens qui sont un peu comme lui. Cela donne vraiment une

volonté de ressortir, de faire d'autres choses, de trouver des moti-

vations jusqu'à parfois arrêter la méthadone pour certains qui

sont en substitution.

Pancho : Il y a beaucoup de membres qui sont désocialisés, qui

vivent cloîtrés chez eux. Le fait de savoir que les jeudis nous nous

rencontrons, c’est aussi une “thérapie” pour chacun. On peut en

parler avec les autres, pouvoir dire : “Voilà ce que j’ai”, mais aussi

tout simplement pouvoir faire les gestes tous bêtes de la vie :

se faire à manger, se motiver pour une sortie.

Propos recueillis par Céline Schaer

Plus d'infos sur http://www.alternative-verte.info

Alternative Verte,

Alternative Verte, association fondée en 2006 à Genève, se consacre à l'étude, à la
culture et à la préparation de certaines plantes à usage médical telles que l'aloe vera,
le thé vert et le cannabis. Membres de l'association, Fabrice, François et Pancho
témoignent de leur engagement dans Alternative Verte.



D
es associations de lutte contre le

sida qui luttent aussi contre la

tuberculose… cela n'a rien de sur-

prenant lorsqu'on sait qu'à l'échelle

mondiale un décès sur quatre dû à la

tuberculose est associé au VIH. Et la situa-

tion s'aggrave, notamment dans plusieurs

pays en Afrique. Très logiquement, les

associations n'ont pas eu d'autres choix

que de s'engager dans ce combat contre

ce qui est désormais la première maladie

opportuniste et la plus mortelle si elle

n'est pas traitée. Un combat qui n'est pas

des plus simples. “Les difficultés sont

nombreuses, surtout d'accès aux services

de santé, explique Assita Kaboré de l'as-

sociation ALAVI implantée depuis 1995

dans la capitale, Ouagadougou. Il y a l'éloi-

gnement géographique. Beaucoup de

personnes ont des difficultés pour se ren-

dre là où se trouve le centre de prise en

charge. Le manque d'argent joue aussi : le

coût des examens biologiques est élevé.

Le crachat BAAR [un examen pour détec-

ter si l'on est touché] et le traitement pour

la tuberculose sont gratuits, mais les per-

sonnes n’arrivent pas à payer les

examens tels que la radio pulmonaire, la

culture des bacilles ou encore le comp-

tage des T4 ou la mesure de la charge

virale pour le VIH. Il y a enfin des pesan-

teurs dans la société à propos de ces

deux maladies et beaucoup de gens

préfèrent toujours passer par le tradithé-

rapeute [médecine traditionnelle]. Ces

difficultés font que ce sont seulement

39,5 % des malades qui ont besoin de trai-

tement qui ont pu y avoir accès.” Adama

Kompaore de l'Association African Solida-

rité (AAS) confirme : “C'est la même

situation que pour le VIH. Les problèmes

sont le nomadisme, l'éloignement des

domiciles des personnes, la stigmatisation

et surtout l'insuffisance de moyens finan-

ciers et logistiques.”

“Au Burkina Faso, il y a des traitements

pour soigner les personnes touchées

par la tuberculose”, indique Adama

Kompaore. Mais il n'en va pas de la même

façon pour le VIH et pour la tuberculose.

“Le traitement de la tuberculose est gra-

tuit, mais celui pour le VIH demeure

payant même si le prix a connu une nette

diminution, ces dernières années. Il est

ainsi passé de 8 000 francs CFA (plus de

10 euros) par mois à 1 500 francs CFA (un

peu plus de 2 euros) à partir de 2007”, rap-

pelle Assita Kaboré. Une somme qui reste

très importante dans un pays où le revenu

moyen mensuel est de 26 euros. En

matière de prévention, les moyens finan-

ciers demeurent insuffisants.

Alors que peuvent faire les associations ?

“Notre association développe un pro-

gramme de prévention et de prise en

VIH et tuberculose :
un combat commun
En Afrique subsaharienne, la tuberculose est la première cause de mortalité chez les
personnes touchées par le VIH/sida. Cette situation a conduit de nombreuses associations
de lutte contre le sida à prendre aussi en compte la tuberculose. C'est notamment le cas au
Burkina Faso. Militants et responsables associatifs, Assita Kaboré et Adama Kompaore
expliquent comment.

>> Et là-bas ?
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Qui est concerné ?
L'Organisation mondiale de la santé estime que plus de 9 millions de personnes

ont été touchées par la tuberculose rien qu'en 2007. 31 % de ces personnes vivent

en Afrique. Le Nigeria, par exemple, comptait, à lui seul, 460 000 personnes tou-

chées. 1,37 million de personnes étaient aussi séropositives au VIH et 80 % d'en-

tre elles vivaient sur le continent africain. “La situation en Afrique est alarmante car

certains pays connaissent une recrudescence des cas de tuberculose. En général,

ce sont les habitants des quartiers pauvres des villes et des campagnes qui sont

les plus touchés. Les pays principalement concernés par la tuberculose et la co-

infection avec le VIH sont le Congo, le Gabon, la Côte d’Ivoire, le Togo, le Mozam-

bique, la Zambie, la Sierra Leone, l’Afrique du Sud…”, précise Adama Kompaore.



charge à la fois médicale, sociale et psy-

chologique de la co-infection tuberculose

et VIH, indique Assita Kaboré. Concrète-

ment, l'association ALAVI fait la promotion

du dépistage, sensibilise les personnes sur

la co-infection, oriente les personnes tou-

chées vers les centres de prise en charge

spécialisés. Elle accompagne aussi les

personnes co-infectées pour une meil-

leure observance aux traitements. Nous

avons même des activités de formation

auprès d'autres associations.” “Nous inter-

venons plus en province que dans les

grandes villes où l’information circule

mieux qu’en province”, précise, de son

côté, Adama Kompaore.

Les associations burkinabé ont rapide-

ment compris que ce qu'elles faisaient en

matière de VIH en mobilisant les commu-

nautés de personnes séropositives était

transposable à la lutte contre la tubercu-

lose. C'était même un sérieux atout pour

contribuer à l'amélioration de la prise en

charge par rapport à celle développée par

des structures plus classiques. Mais pour

indispensable qu'elle soit, la mobilisation

nationale n'est aujourd'hui plus suffisante.

C'est ainsi que plusieurs associations

dans plusieurs pays ont eu l'idée de créer

le Forum francophone contre la tubercu-

lose et la co-infection Tuberculose/VIH.“

Le Forum francophone a été créé pour

combler un vide. Nos associations

n’avaient pas de cadre de concertation

commun pour accompagner les politiques

de prévention, partager les meilleures pra-

tiques notamment sur la prise en charge

communautaire de cette maladie”, pré-

cise Adama Kompaore, qui en est aussi un

de ses responsables. Le Forum est à la fois

un cadre institutionnel, mais surtout une

chambre d'amplification des revendica-

tions. Et ces dernières ne manquent pas.

L'une porte sur l'augmentation des finan-

cements sur la question de la co-infection.

D'autres concernent une plus large diffu-

sion des informations sur la tuberculose

en langue française, l’implication effective

des personnes touchées à tous les

niveaux des instances nationales et inter-

nationales de la lutte contre la tuberculose

et l’accès à de nouveaux médicaments

efficaces et gratuits. Ce dernier point est

jugé primordial. En effet, en 2007, on esti-

mait que plus de 500 000 personnes

étaient touchées par une forme de tuber-

culose résistante aux traitements actuels

et, de ce fait, très difficilement soignable.

Le Forum francophone a d'ailleurs parti-

cipé à la conférence Stop TB Partnership

Forum (“Stop la tuberculose”) à Rio de

Janeiro en mars dernier pour y porter ces

revendications.

Jean-François Laforgerie

Illustration : Yul studio
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“E
t il faudra certainement vous vacciner contre LA ou

LES grippes, bien sûr... à moins que vous l’attrapiez

maintenant, ha ha, ce qui résoudrait le problème !”

“Ha ha, en effet, ce serait une bonne chose de faite !”

Voilà le dernier dialogue entre mon médecin et moi lorsqu’il me

raccompagne au sortir de la consultation et que nous nous ser-

rons vigoureusement la main. Tout va bien, le bilan est bon, je suis

contente et lui aussi. Légère, je marche dans les rues de cette fin

d’été, la vie est belle. Je pense à ses derniers propos, dits sur le

ton de la plaisanterie. C’est rigolo, cette idée, attraper la grippe

aux beaux jours, maintenant qu’elle n’a pas l’air trop méchante

et que je suis en forme, pas bête du tout, séduisante même...

Mais pas de voyage en vue, j’ai déjà pris mes vacances, alors

c’est pas pour moi me dis-je et je n’y pense plus. Quelques jours

après, au boulot, c’est la fin de la semaine et nous échangeons

les rituels “bon-week-end-à-lundi” quand un collègue lance,

goguenard : “Et est-ce que quelqu’un va à une flu-party ?” Une

partie de flou, c’est quoi ça, un jeu ? On m’explique. Les “swine-

flu-parties” ou “fêtes de la grippe porcine”, c’est le dernier

truc en vogue chez les Anglo-saxons, sur le modèle des

“chickenpox-parties” (ou fêtes de la varicelle) prati-

quées avant le vaccin (ou après par les

anti-vaccins) par des parents désireux de se

débarrasser de cette maladie chez leur progé-

niture. Un gamin a la varicelle ? Aubaine, vite

un goûter d’enfants, on y mêle contagieux et

bien portants, et si ça marche comme

escompté, hop tout le monde est malade en

même temps, c’est fait et on n'en parle

plus ! Là, même principe : on se réu-

nit à plusieurs autour d’une ou

plusieurs personnes déjà infectées

par le virus A (H1N1) donc conta-

gieuses, on fait la fête, l’élu tousse sur

tout le monde, on boit tous dans son

verre et qu’est-ce qu’on rigole. Le but ?

S’infecter (donc s’immuniser) avec le virus à un moment où celui-

ci ne semble pas (encore ?) dangereux. Oui, on tombe malade,

mais pas grave hein, sinon on ferait pas ! Simplissime et irres-

ponsable, car on participe à la dissémination du virus en

s’infectant d’abord soi-même et aussi à coup sûr une partie de

son entourage. Une contamination volontaire pour une “vaccina-

tion” dite “naturelle” ?

Au 18e siècle déjà, il y avait un peu cette démarche (le terme de

“vaccination” n’existait pas encore) en bien plus hardos, genre

roulette russe car ça passait (souvent) ou ça cassait (souvent

aussi) : on inoculait la variole (avec du pus pris sur les pustules

d’un enfant du peuple infecté mais pas trop gravement) vers l’âge

de 10 ans aux enfants biens nés mais qui n’avaient pas attrapé la

“petite vérole” en bas âge, ce qui les aurait immunisés, et dont la

survie avait suffisamment d’importance pour prendre ce risque

bien réel. Geste médical considéré alors comme progressiste et

pratiqué par les chirurgiens (médecins de l’époque) dans les

hautes sphères de la société, jusqu’à la famille royale. Méfions-

nous de ce qu’on vénère comme “naturel”, terme hélas

devenu fourre-tout et porte ouverte à bien des dérives

monstrueuses et intégristes ! Je repense aux mots

de mon médecin, dits en l’air comme ça, mais

de là à organiser la chose et de cette façon...

malaise ! Internet, les médias se relayent, s’em-

ballent, en deux jours on ne parle plus que de ça.

Même les très sérieux centres des maladies amé-

ricains, les CDC, communiquent dessus, pour

essayer d’enrayer cette fausse bonne idée. Et puis

soudain pffuiit la baudruche se dégonfle, ce serait

un canular, une information non vérifiée par-

tie en vrille dans les voraces médias tous

confondus tous coupables même les plus

réputés ! Ah. Bon. Et on fait quoi mainte-

nant ? On réfléchit. Il semblerait que

l’imprévisible soit devenu inconcevable dans

notre monde occidental si cartésien, où tout

L’auras, l’auras pas ?
Attention, un virus peut en cacher un autre...
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est catégorié-ciblé-planifié-formaté-sécurisé-assuré contre tout

et n’importe quoi. Une petite case pour chaque chose et si ça

dépasse, bonjour l’affolement, on est perdu !

Toute contamination volontaire résulte d’une grande détresse,

d’un désespoir sans fond. Nos pauvres soldats poilus de 14-18

avaient organisé un trafic de pansements souillés par la gangrène

pour s’auto-infecter, tablant sur l’amputation quasi-certaine donc

la réforme, car tout sauf l’horreur des tranchées, même si des chi-

rurgiens militaires soupçonneux et zélés pouvaient les confondre

et les envoyer en plus au peloton d’exécution, fusillés comme

déserteurs. Il paraît que cela se répète dans toutes les guerres.

On comprend. Plus près de nous, au tout début de l’épidémie de

VIH : Cuba avait décidé de parquer les malades (je rappelle qu’il

n’y avait AUCUN traitement) dans des sortes de “sidatoriums”

fermés, pensant ainsi limiter le désastre. Les pensionnaires y

seraient nourris en plus d’y être logés, détail immense ! Combien

de jeunes Cubains affamés se sont alors contaminés volontaire-

ment, appâtés par le gîte et surtout le couvert, se disant dans leur

naïf désespoir, car ils survivaient au jour le jour, que le temps que

le remède/vaccin soit trouvé ils auraient mangé à leur faim ?

Et cette histoire, il y a une douzaine d’années, que je n’oublierai

jamais : à l’accueil d’une association, un jeune homme très mince,

très fatigué vient chercher son courrier domicilié, ouvre et parcourt

une lettre, et se met à pleurer. M’approchant, je reconnais sur

l’enveloppe le nom d’un labo que nous connaissons tous. Aïe, une

contamination ? Je peine à le comprendre, il est secoué de sanglots

et parle mal français. Je commence à sortir mon artillerie de mots

qui se veulent consolants. Il m’interrompt, me tend le papier :

“Lis !” C‘est bien un test VIH, mais c’est écrit “négatif”, je ne com-

prends pas et le montre.Alors il explose : Oui c’est négatif ! Et c’est

dramatique ! Car il va être expulsé ! Et son pays, c’est l’Algérie ! Et

si il y retourne il va être tué ! Car il est travesti ! Et il se prostitue ! Et

en Algérie les gens comme lui n’ont pas le droit d’exister, on les tue.

Il me raconte qu’il fait tout, mais alors TOUT pour se faire contami-

ner, et qu’il n’y arrive pas, que le test est toujours négatif... et qu’il

est désespéré. Pour lui, VIH = vie, car titre de séjour pour soins en

France. Accablée, je me suis dit que le monde marchait sur la tête.

Et la grippe dans tout ça ? Ah oui. Ben on verra. Si on est vaccinés

ou non. Si c’est la pandémie-cata ou pas. Un grand médecin

visionnaire avait prédit au siècle dernier : “Le 21e siècle sera le siè-

cle des virus.” On en sait quelque chose, non ? Mondialisation des

échanges multiples et toujours plus rapides, réchauffement cli-

matique bousculant les fragiles équilibres de notre planète et j’en

passe, cela fait des niches pour toutes ces petites bêtes. Va-t-il

falloir apprendre à vivre avec ? Nous on le fait déjà, avec notre

virus CONTAMINANT alors que celui de la grippe est CONTA-

GIEUX, grande différence. A fortiori quand il s’agit de contagion,

on ne peut rester à l’échelle individuelle, on pense collectif. Attra-

per le virus de la grippe A volontairement, c’est accélérer et

augmenter la dynamique d’expansion de la maladie, et faire pren-

dre des risques à son entourage. Se protéger (une fois malade ou

pas), c’est protéger aussi les autres, proches, voisins, vulnérables

ou non. A quelle sauce grippale serons-nous assaisonnés ?

Quand ces lignes seront lues, on le saura.”

Maripic

Illustration : Jacqueline L'Hénaff
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